
 

MOTION CTA du 16 janvier 2020 : demande d’annulation de la première session 
des E3C  

 

Depuis plusieurs semaines, nos organisations syndicales et les personnels des lycées 
vous alertent sous diverses formes sur les problèmes tant techniques que pédagogiques 
que pose la première session d’épreuves communes dite E3C.  

Vous avez pu constater que les inquiétudes des personnels étaient partagées par les 
usagers lors du comité académique de suivi de la réforme du 8 janvier dernier.  

Problèmes d’organisation, lourdeur de la procédure, inégalités de conditions de passage 
et de traitement entre établissements et donc entre élèves, problèmes matériels de 
l’ouverture tardive de la banque nationale de sujets aux difficultés posées par la 
correction dématérialisée, absence de temps spécifique de concertation et de 
correction… autant de raisons pour que les représentants des personnels de l’Académie 
de Bordeaux, réunis ce jour en CTA, demandent solennellement l’annulation de cette 
session des E3C.  


